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C H A M B R E  D E S  D Ë P Ü T É S .

Séance du 7 août.
P résidence de M . L afitte , vice-président.

L a  chambre, en se s(^parant hier, avait indiqué qu’e lle  se 
réunirait aujourd’hui à 10 heure.s, cependant à 8 heures J, M . 
le  président est au fauteuil. Soi.xantc députés environ sont \ 
présens

M . Laffitte  in form e la  chambre qu’une raison d ’ état l 'a  d éc i­
dé à avancer l’heure de convocation. Cette raison paraît être 
le  bruit répandu de rassemblemen.s qui doivent se form er au­
tour du palais de la chambre.

M . le l 'é n ira l Deinarçaij fuit observer que deux journalistes 
seulement sont à leur tribune, e t que si la séance com m ençait 
en ce  m om ent e lle  serait secrète.

M . Dupont de PE ure  in form e la chambre qu’ il a fait avertir 
plusieurs journau.x du changem ent d’heure et que probable­
ment les rédacteurs von t arriver. (M ou vem en t. —  M M .  L a -  
fayette e t G irod  de l’ A in  entrent dans une con férence qui pa­
raît très an im ée.)

L a  séance, suspendue après ces  e.xplications, est reprise à 
10 heures.

M . le Préaideiil donne lecture d’ une lettre de M . de  Sém on- 
ville annonçant que la  chambre des pairs s ’est constituée le  4 
août pour la  formation de son bureau. (L o s  journaux en ont 
déjà désigné les  m em bres.) !

L a  discussion com m ence sur la  proposition de M . Bérard. |
M . de Conny a la  parole. M essieurs, dit-il, dans les c ireo n -1 

stances graves où nous nous trouvons placés,la liberté des d é- i 
libérations est une lo i plus sacrée que jam ais. J e  l’ invoque­
rai jusqu’à la  fin , e t  aujourd’hui vous ne me refuserez pas qu e l- , 
ques instans d ’attention. L a  force  ne constitue aucun droit ; ' 
*1 vous dépassez la ligne de vos  devoirs, j e  vois le  fléau de la ' 
guerre c iv ile  e t étrangère (o h !  o h ! )  envahir la F ran ce  ; j e  ■ 
vois la liberté (sou rire ) disparaître sans retour. L e  p rin cip e , 
de la légitim ité est consacré dans la  Charte ; si vous le  v io lez .

torture à plaisir e t en cas de résistance, le  fasse m itrailler, j e  l'par le  dernier roi. Y o lr e  cnm m i.i«ion l ’ avait si lùcn senti, 
déclare protester contre cette odieuse légitim ité. (  que l’ éloqnunt et lum ineux rapport de  notre honorable c-dlè-

O n vous dit que vous v io le z  le  principe de la légitim ité, et 
vos propres sermons, en portant un nouveau prince au trône ;

;gue, M . D up in  a în é , en f i i t  ineniicm, et ce ne jieut ûtro que 
•par omission que le  texte proposé n’ en parie point. Oui, sans

mais est-il une imagination qui se figure Charles X  rentrant | ce lle  violation  du )>acte fondamental, tout sernit resté <!an.« 
dans cette  v ille  dont tous les pavés .sont couverts de sang. | l’ordre accm itura", e t  nous n'aurions [Kiiiit à gém ir aujourd'luii 
passant à cô té  do tombeaux à  peine recouverts ! (Sensation .) sur les épouvàm ables massacres com m andés au nom du roi. 
J e  ne veu.x pas insulter au malheur, mais j e  dis qu’ une récon-1 qui, b -ritier de la  fé roc ité  de Charles IX .  n’a 
ciliation  est im possible sur tant de m illiers de cadavres. i • - •

J e  n’ajoute qu’un mot. L ’ Europe n’ est nullement m enacée.
T o u t le  m onde sait que nous voulons être libres chez nous, 
mais l’intention de troubler l’Europe est loin de nos cœurs, et 
l’ Europe s ’est déjà prononcée sur les abominables ordonnan­
ces  du 25 ju ille t. Partout on adm ire notre généros ité , mais 
nulle part on no craint nos excès. J e  conclus donc ditTérem- 
ment du préopinant. . l ’ abjure, j ’abhore les doctrines de lé ç i. 
lim ité au nom desquelles on a inondé de .«ang le  pavé de P a ­
ris. (M arqu es  d'approbation gén éra le .)

M . Ilijd e  de JVeucille : J 'a i peu de motà à dire, mais j e  suis

|)U« eu comme
|Uii le  courage de se m ontrer au jou r du danger. Oui, il im- 
. porto csseiilie llem ent de consacrer com m e principe dans notre 
j déclaration, que de m ôm e que lorsqu’un peuple v io ls  ses tor- 
• mens, trahit la fo i prom ise au c h e f du gouvernem ent, i! se met 
en état do rébellion, de m êm e aussi lorsque le roi brise les in­
stitutions jure os, rom pt le  pacte fondamenl.il qui le  lie  aux peu­
ples, il est eu étal do déchéance et le  trône est vacant, (."est 

I  l’ unique m oyen de rétablir l'harm onie politique, qui, une fois 
j  détruite, rend à chaque contractant l'e.xoïciee de scs droits.

P a r  ces motifs, je propo; e  d 'ajouter dans le  préambule, a- 
prè.s les mots : Où ta F iance s’esi troufte  placée, les m o ts , 

trop e x u  pour ne pas vous demander quelques momens d ’ at- Pa,- suite de la violation de la Ckarle consUtutioimeiie et des lo ii 
tenlion. Id u p a y s p a r  le dernier ro i.

Chacun de nous écou te sa conscience ; la m ienne est mon !i i  • nr j n  i i -  i i ,• i
’ é A u  m om ent ou  M . de  Podenas a parle de la lerncité de

demandé
nt

jii; 4 I. V
entendue de toutes les  parties de la salle.

M . ALtrri'gnoc à la  tribune, avec  une v ive  ém otion qui s 'ae-
croit à mesure qu’ il parle: M o n  in tc ii!io »l.i‘é;a:t ;'• «  d'> pron'lre 

' la parole dene^cetta circor...ranTi-; j e  l'i.î.inçuis encore eiure ce 
! qu’ il convenait de faire pour obéir aux cireonsIancCT'et c e  que 
' ma conscience m e permettait, j e  comballuis peut-être un sen- 
1 tiraciit profond que je  porte dans mon àmc en faveur d ’une fa- 
I m ille précip itée du bout de l ’eclic ite  socia le dans le malheur ; 
\ mais les paroles que j e  viens d ’ entendre m’ont arraché à  ce  si» 
! tence auquel j e  m’obstinais. M essieurs, j e  l'a i connu dans 
’ rintim ité, e t j ’ai pu me convaincre que l'am our de la p a tn c é -  
tait chez lui un sentim ent vrai. (O h !  oh ! U n e vo ix  : L e p e r o

carter les calam ités qui affligent la fam ille de Charles X .
I Certes, jam ais j e  n’ ai trom pe cette royale fam ille que des 

senses, des traîtres, viennent de  précipiter dan? l ’ ubyme. (  Ad- 
: hésion ).

J e  ne trahirai pas le  malheur do ceux q iie  j ’ai servis pen- 
! dant mon en fan ce; j e  ne déshonorerai pa-s m a vie. J e  dis 
' donc avec  assurance que je  ne puis que repousser la souverai­

neté dangereuse que votre com mission vous appelle à exercer.
1 D ans l ’in térêt des libertés que je  chéris ainsi que vous, je  

pense que les mesures que l ’ on voua soumet devraient être 
; longuem ent e-xaniinéc». J e  crois qu’ il y  a péril à fonder l ’a­

venir d ’un grand peuple sous l ’em pire des impres-rions du mo- 
] m ent présent. J e  ne puis rien contre un torrent, mais au moins

• ' , I, I I j’adresse des vœux au c ie l pour le  repos et le  bonheur de ma , ,
ai voua appelez au trône une nouvelle race, vous b o u l e v e r s e z : " ^  D ieu  sait si ces  vœ ux sont sincères. ceirirrs : h
tmu S, m »H .. n.,n M ......................................  ii L c  l'cprochc dc crua'.ité j c  Ic lepoussc de toutcs tr.cs forccs.

; Son malheur est le  résultat d ’une grande erreur, mais non pas 
I celui d ’un crim e. L e  crim e doit peser à jam ais sur ses con- 
' s fille rs  perfides. J e  les abandonne à votre juste indignation 
l e t j e  les poursuis de la m ien ne ; mais appeler Charles X  on 
Ihoraine féroce, non, S lessieurs, il n’ en est rien, j e  l’ atteste, 
. parce que j ’en ai eu la preuve journalière, e t  que dans ce  mo- 
’ ment ce  reproche porte dans mon cœ ur la plus v ive  émotion. 
: Dans ce  que je  viens do dire, j e  puis avo ir  manqué do pni- 
;dencc et de  modération, j e  prie la chambre de m ’excuser si j e  
' suis a llé  trop loin; j ’a i voulu repousser com m e j e  l ’ai senti cetto 
\ insulte faite au malheur et m ’ opposer à ce  que l'on  fit enlen- 
; dre plus long-tem s à cette  tribune des paroles de  reproche à un 
I prince accablé par la plus cruelle infortune. (B ra vo  ! bravo !
! de quelques parties de la sa lle ). L a  vo ix  de M . de M arlignao 
I était visiblem ent a ltérée quand il a prononcé les  derniers mots.

M . lie riia rd  (d o  R e n n e s ):  J 'applaudis de  tout mon cœ ur 
' au sentiment qui a porté M . de J lartignac à re lever une parole 

l ' i e  funeste que ce lle  où des m ouvem ens tumultueux ont aine-, M .^Ée/oii; C om m e vous j 'é ta is  dévoué à la  dynastie lég i- inconsidérée, mais j e  ne laisserai pas passer sous silence l'as- 
né la g r a n d e  de toutes les libertés et la protection de foutes j jjjn e, mais j ’ étais loin de  sonner que les  lettres c loses  qui nous |serdon par laquelle il a a ou Iu nous prouver que Charles X  ai- 
'es  existences m enacées. I . e  préopinant a dit que la force  n eljgon t arrivées le  27  étaient l'arrêt de  m ort de la F ran ce, j e  suis sincèrem ent sa patrie. N o n ,  M essieurs, il avait un scep- 
ÇOnstituait aucun d ro it; mais, messieurs, est-ce nous, est-ce A rr iv é  et j ’ ai trouvé la légitim ité n oyée . (R ire s  et murmures.) pour protéger son peuple, e t non pour l'en  frapper; i l  s 'e «t
*® parti qui veu t porter au trône un prince constitutionnel qui j 5J. Berryer, no croit pas avo ir le  droit d 'im poser un roi à la '■ brisé dans ses mains. S ’ il eû t aim e la patrie il régnerait en-
•' eu recours à  la  force  ? E st-ce  nous qui avons m itraillé dans ' F ian ce . icore. (B ravo  ! C ’ e-il b ien  ! —  L a  chambre est dans une agita-
los rues de Paris . (B ravos  à gauche.) ? E st-ce  nous qui a- 1 A p rès  quelques phrases de M . V illem ain  en rénonsc à  auel- I impossible à décrire._____  c e .  .t.. _1--- -- /N.-.«Il ' I . .
VCBUC
qui
Moment de répit au m ilieu do tant de massacres. (U n e  voLx,: (L a  clôture ! )  ‘  ' i-né la réponse ? c e  n'e.rt pas le  roi, qui ne fut pas consulté......

ga^uche : Adm irablem ent bien ! )  ■■ E lle  est adoptée par la  chambre qui repousse la  division (f- 'a g ita tion  et le  tumulte continuent ; le  président agite vaine-
Nous défendrons nos droits avec  modération, aA-ec mesure, (p ro p o sée  par M . Berryer. irineni sa sonnette.)

S 'ec  générosité  ; nous les défendrons parce que c ’ est notre | L a  chambre passe ensuite à la  discussion partit ile  du pré-;' Quand le silence est rétabli, M . Dupin est à  la tribun''.
®an<lat com m e députés et com m e bons citoyens ; nous d é - , am buie et des articles du rapport. I M essieurs, dit-il, c ’ est par une erreur du cop iste que le sen-
^adrons nos droits nar tous les  m oyens léiranx. fa n tn u 'i lv l  L a  prem ière Dror.n«:i;r>n

o "  • 1 - • 1 '• J-. - iipatne. j j je u  saii si
tout. S i vous v io le z  ce  principe, mon devo ir m e d it que j e  ne

devrai pas prendre part plus long-tem s aux délibérations de i m . de Corcel/es, repousse toute idée de légitim ité e t conclut
cette chambre. ' à ce  que la  discussion soit ferm ée.

M . Benjam in Constant ; J e  suis heureux de voir consacrer j  J I .  P qj j g  Beaulieu, c ro itn ’ avoir pas reçu de ses comraet-
Ç:arl’attention que vous ven ez de p rêter au préopinant,la lib e r-■■ fans (g  pouvoir do faire un roi.
té la plus com plète  de foutes les opinions. N ou s  la réclamons | .Inisson D vperron , propose de rem ettre la couronne au 
tous,et nous l’ invoquons surtout en faveur des orateurs,en pe- ( j„ c  d ’Orléans.
tit nombre, qui parleront dans le  sens de M . de Conny. C e  . JJ. Arthur de la Boitrdonnaie : Q uel que soit notre pou- 
respect des opinions sera toujours notre règ le . (O u i, ou i.) , vo ir  dans les  circonstances actuelles, j e  crois qu’ il ne va  pas 
-Maintenant, j e  réfuterai en peu de mots, e t avec autant de me- • Jusqu’à nous perm ettre de  fou ler aux pieds les débris de la 
«ure que je  pourrai, les assertions du préopinant. J e  dirai que .C h arte ; le s  m odifications à faire ne peuvent l ’ê tre que par les 
*ipar fo is  le  m ouvem ent d’un peuple qui se lève  est un signe trois pouvoirs réunis par le  rot. (P lusieurs v o ix  : où  sont-ils, 
fiinestc, c e  n’ est pas quand le  prince a v io lé  tous ses serm ens, qù  est le  roi î )
lorsque toutes les garanties ont é té  brisées, lorsque des m c ii i- '• J e  dis que plus les raodiiieations sont importantes, plus 
res épouvantables sont venues étouffer toute liberté. D ans  ̂ nous devons y  apporter de maturité. S i Pon devait continuer 
rine telle position, il est bien naturel qu’une nation qui a  con- ig discussion qui s’ est ouverte, j e  déclare à la chambre que je  
quis elle-m ôm e son indépendance il y  a quarante ans, sc  sou- n 'y  prendrai aucune part, e t  que je  cro is  m on silence suffisam- 
lève pour sa propre défen.se, c l, certes, ce  n'est pas une épo- : m ent justifié.

drons nos droits par tous les  m oyens légaux, 
*Ura des m oyens lé g a u x ; puis ensuite, avec'touté, 
^  avec toutes celles  qui se réuniront à  nous
O • _ . - .

aux, ta n tqu ’ i l y !  L a  prem ière proposition relative à  la  vacance du trûnc enjrtim ent de M . de Podenas ii’ cst pas exprim é di
ou tes  n os fo rc e s  ' f a i t  e t  en  d ro it  e s t l ’ o b je t  d ’ un a m en d em en t d e  M .  d e  P o d en a s ! im p r im é , te l qu ’ il e s t  dans le  m in u scr it .
s. (  A  gauche : 'q u i le  développe dans les termes suivans : , U e  président m et aux voix  la  proposition de h

ravo ! très b ien !) J e  proclam e donc heureuse l’ époque qui a > L e  projet de votre coinmissiun donne pour caii.se de  notre 'e l le  est ainsi conçue.
nous la  plus belle e t la plus luToique nation du m onde.' déclaration de la  v. . . . .

‘ ravo 1)
J ’ a rr iïe  au principe de la  légitim ité.

A*. •  ̂ ‘  J______.

IBravo n 
J-

J ’ ai toujours cru que dans un état paisible la  transm ission!

vacance du trône, les g lorieux événumens;;

dans le  rapport 

la commission.

“ L a  chambre des députés, prenant en considération l im -

doiite, M es - la Charte constitutionnelle e t des droits d j  pays, e t en eonsé- 
tcrniiné nos'^quencc de P iCroîque résistance dos citoyens de P an s, D é -

......... ...........  . ,  , ___ _ ____  ___________ prem ière qu’ il im porte de  con-|! clare que le  trône est vacant en fait e t en droit, e t  qu’i l  est in-
par légitim ité on entend l’ abandon d’un jlstater authentiquement dans le  préambule du bill de  nos droits, Ijdi.speiisable d ’y  pourvoir. »

|’«ap lc  il une fam ille qui e o  fasse tout ce  qu’ e lle  voudra, qui le  B c ’est la violation de la charte constitutionnelle, des lo is  du pays jj L e  centre droit e t le  petit nombre de membres qui sont s »r

Ayuntamiento de Madrid



3 1 2 L E  COURRIER DES ETATS-UMS. [ Vol. III
I .a  su|)pression de l'article 36 de la tbarte , proposée par la ii "is la tif, et vous penserez com m e m oi qu’ il est im possible de 

com m ission, est adoptée. I: la discuter sans l’ avoir mûrem ent réfléchie. D an s ce  moment
L 'a r t ic le  37 d e  la  Charte est rem placé par le  suivant : L e s  ij nous ne devons point nous occuper de savoir si nous maintien- 

dépiites sont d u s  pour cinq ans. '■ drons ou non l ’hérédité de la pairie.
I/ a r lic le  38 de la com mission s’ exprim e ainsi : Aucun dé- ' E n  revenant h la question principale. J e  déclare qu’il ne 

puté ne peut être  adini.s dans 1a chambre, s’ il n’ est âgé  de  3 0 1 m’ est pas possible d ’annuler les dispositions ém anées de l ’au- 
ans et s ’i l  ne réunit les autres conditions dôlcrm m ces par la ! torité agissant dans les lim ites de  la  charte. G ardez-vous de
lui.

M . Vilhm ain  propose de m ettre 25 ans an lien de 30.

les  bancs de la  droite s'abstiennent de voter. L a  proposition 
est adoptée.

J I .  le Président ht la seconde proposition ainsi conçue : 
e L a  chambre des députés déclare secondem ent que selon 

le  vœu e t dans l’ intérêt du peuple français le  préambule de la 
Charte constitutionnelle e.<t supprimé, e t que les articles siii- 
vans de la m êm e Charte doivent ê tre  supprimés ou m od ifiés  ■ 
de la m anière qui en est indiquée. »  :

L ’ article mis aux voi.x est adopté sans que la droite prenne
part à  ladé libéra lion . M . .fie jTÿer s’y  oppose. M . Sa/i-erte soutient la  proposition

M . Demarçay  dem ande qu’on lise tous les articles de la j'd e  M . ^ illem aiii qui est re jetée.
Charte, ceux sur lesquels on ne fera  pas de réclam aliou  seront I A p rès  une discussion de quelques inslans sur la  dernière 
censés adoptés. (T u m u lte , cris confus. L e  président ag ite  ■ partie de l ’art. 38, cet article est adopté par la  chambre sans 
plusieurs fo is  sa sonnette. Quelques voLx : A  la  tr ib u n e !) ! aucun am endement.

M .  Demarçay à  la  tribune répète  sa proposition ; on ne ■ L ’art. 39 qui ava it é té  supprimé par la com m ission est a- 
mettra aux vo ix , dit-il, que les articles sur lesquels il sera fait ' dopté par la  chambre avec  la  rédaction suivante : 
d es  réclam ations. (,\ux vo ix , question p réa lab le.) L a q u e s -  ' • S i neanmoins i l  ne se trouve pas cinquante personnes de sont-ils pas les  com plices du gouvernem ent qui s’ est tué lui-
tion préalable m ise au* vo ix  est adoptée. : l’ â ge  indiqué et payant le  cens déterm iné par la lo i,leur n om bre,, m ôm e? Lorsqu e  vous ven ez de déclarer le  trône vacant, hé-

M ./ e  Pre 'ji'd fn t d orn e  lecture de l ’arliclo v i  de la Charte . sera  com plété  par les plus im posés au dessous du taux de c e ' ' siteriez-vous à com pléter cette déclaration par une élimina- 
que !a com m ission a  proposé de supprimer, e t qui est ainsi cens. » '^tion devenue s i nécessaire. Quant à  l ’hérédité', il nous faut
conçu : _ L ’article 40 est adopté dans les  term es proposés par M . '■ du tems, e t la  session prochaine nous permettant d ’apporter à

-  Cependant la re lig ion  catholique, apostolique et rom aine ’ Bérnrd et par la com m ission. |j nos délibérations toute la  maturité convenable, nous pourrons I
est la religion de l’ état. » L a  suppression de cet article est a- ; I l  en est de m êm e de l ’article 41, re la t if aux présidons des I la discuter avec  fruit ; mais que la  chambre se souvienne tou-1 
doptée. , c o llèges  é lectoraux nommés par les  électeurs.

L ’artic le 7 de la  Charte am endé par la  com mission était , M . Ch. D up in  aurait voq lu  proposer des mesures relatives 
ainsi conçu ; "  L e s  ministres de la  religion catholique, aposto -1, à l ’établissem ent du bureau provisoire.
lique et rom aine, professée par la  m ajorité des français et ceux D e  quelques parties de la salle ; C ’est inutile, c ’est absurde !

i tomber dans la rétroactivité , c ’ est c e  qui a perdu la révolu. 
I don  il  y  a quarante ans ; prenez y  garde ; en donnant encore 
I ce  mauvais exem ple vous autoriseriez à détruire à  l ’avenir ce 
que vous fer ie z  aujourd’hui.

\ M . Séiaat/an»; J c v ie n s a p p u y e r l ’ a m en d e m e n td e M .B é » 
rard et la proposition de la  com m ission. L e  gouvernement 
s’ est insurgé lui-m êm e, il a conspiré contre la liberté, il est la 

. victim e des atteintes qu’ il a vou lu lu i porter. Q uels ont été 
/ ces pairs dont on embrasse la défense avec  tant d ’ ardeur, n«

M . D upin  insiste, et ne descend de la tribune que sur l’ ob- 
 ̂servation  de M . le  président, qui lui dit que les assem blées é- 
' lectorales rentrent dans le  droit commun, c ’ est-à-dire que l’ as­
sem blée proviso ire .sera présidée par le doyen  d ’âge.

L ’artic le 43, re la t if au président de  la chambre est adopté 
sans réclam ation.

L a  suppression des articles 46 , 47  et 56 est con firm ée par 
la  chambre.

M . D itris -D tifrem e  désire que l'artic le  59 dont M . Bérard 
ni la com m ission  n'ont point parlé, soit rem placé par le  sui­
vant : • L a  magistrature sera soumise à une institution nou- 

, , _ v e l l e . '• (A p p u yé , appuyé. —  Grand tumulte. —  D e  la  droite:
Qu? doivail l'f^ n m er les abus de , L a  question préalable.)

L a  question préalable est m ise aux v o ix  et adoptée. (S tu ­
péfaction dans une partie de la  chambre.)

L ’ art. 63 est adopté avec  les m odifications suivantes pré-

des autres cultes chrétiens reço iven t seuls des traitemens du 
trésor roya l. •

A p rès  quelques observations présentées par M M .  V iennet, 
B en j. Constant, K éra lry , M ndicr de M ontjau, M . M archai de­
mande que le  m o t s o i t  substitué au m ot roÿof. (Cri.s 
d ivers, confusion.) N éanm oins cet am endement est appuyé 
e t adopté par la chambre. E n  sorte que l ’ article de la c om ­
m ission so trouve ainsi ré form é ; L e s  ministres de la religion 
catholique, apostolique et romaine, professée p a r  la majorité 
des Français  e t  ceux des autre.s cultes léga lem ent reconnus 
reço iven t des traitemens du trésor public.

L a  com m ission a proposé de supprimer à l ’article 8 de la 
Charte les mots suivans 
cette liberté.

M . D etanx  (du Cher) demande qu’ on ajoute ces m ots : 
Sans (jue jamais la censure puisse être rétablie. L ’ article a -r
inendé par la com m ission, dit-il, est plus dangereux que te ! j! sen lées par la commission ;
<[u’ il est dans la Charte, il donne lieu à toutes sortes d ’ inter- « I !  n e  pourra en conséquence être c réé  de com missions et 
préla lions ; avec  la modification que je  propose, si la presse j| tribunaux extraordinaires,à quelque titre e t sous quelque déno- 
ne peut pas se garantir d ’autres dangers que je  ne prévois pas j| mination que ce  puisse être. »
e lle  n ’aura du moins pas à  craind ie celu i de la  censure. i, L ’ art. 73 est ainsi réduit p a rla  com m ission : • L e s  colon ies

A p rès  une discussion sans importance, l ’am endement de  M 'I  seront régies par des lois particulière.s. 
l 'p v a u x  est m is aux voix  et adopté. M . de Laborde  demande qu’ on ajoute ; P a r  des lois ren-

ü ti am endement proposé par M . D e lagu etle  M o m o y  ton- ji duc* dans la session prochaine. D epu is qu inze ans, dit-il, les 
daiit à réunir les articles 9 et lO^en un seul est écarté par la [ colon ies sont dans un état déplorable ; ces lois leur sont pro­
question préalable. !■ mises, il faut espérer qu’e lles  ne les  attendront pas plus long-

L ’article 14 do la Charte est arrangé ainsi par la com m is- :j feras, 
sion ; « L e  roi est le  c h e f suprêm e de l’ é iat ; il com m ande les |i M . Victor de Tracy  d it que fo lle  a é té  l’ intention de la com -
forces  de  terre et de mer, déclare lu guerre, fait les traités de m ission, que si e lle  ne l'a pas exprim ée, c ’ est qu 'e lle  a  la con-
pai.x, d ’ alliance et de com m erce ; nom m e à  tous les em plois fiance que ces lois seront très-prochainement présentées. En 
d'administration publique et fait les régicraons et ordonnances, supprimant le  m ot réglem ent, e lle  a fa it disparaître un terme 
nécessaires pour re.xécution des lois, sans pouvoir jamais sus-  ̂abusif dont les colon ies n’ ont eu que trop à souffrir. 
pendre les lois e.'les-tnémes n i dispenser de leur exécution. >■ ' C e t article, mis aux vo ix , est adopte.

M . Jaqueminot jiropose un paragraphe additionnel ainsi . L e s  articles 74 et 75, réd igés  com m e l'avons dit hier, sont
c o n ç u : > -Aucune troupe étrangère ne pourra être admi^e au i égalem ent adoptés. Lorsqu e  M . le  président d it que la  pré- 
• «e rv ic c  de l ’ctut sans une loi. ■ C e  paragraphe e^t adopté i sente Charte sera  con fiée au patriotism e et au courage des 
sans o|)position n ii me par la droite. j gardes nationales et de fous les citoyens français, des bravos

D ans 1 article 15 de ta charte, la com m ission a  proposé de j  et des npplaudissemciis parlent de  toutes les tribunes.
C ette  suppression est '

appartient au roi, à la  chambre des pairs e t à la chambre des ;

jours que s’ il n’y  a  pas de trône sans liberté, il ne saurait j  I 
avoir de liberté sans un trône ré g lé  par un pacte tel que celui I 
que noos présenterons au roi du choix de  la nation.

M . B errtjer com bat la proposition, e t soutient qu’ au roi seul I 
appartient le  droit de fa ire  e t de défa ire les pairs. (O h  ! oh î | 
c ’est trop fo r t ! )

M . B e n ia rd ;  L e  préopinant a-t-il bien présens à l’ esprit 
les événcinens qui viennent do se passer ; quand le  trône a 
brisé tous les liens qui l ’attachaient à la nation, ven ir défendre 
un droit devenu si contestable, c ’ est se trom per sur l’ atmos­
phère qui règne dans cette  chambre. L a  légitim ité n'existe I 
plus. U n  immense bateau pavoisé des couleurs du deuil des­
cendait la seine il y  a quelques jours , escorté par une foule I 
nombreuse opprimée par la  douleur, il éta it chargé de ca­
davres : la  légitim ité était là  enterrée sous leurs débris. | 
(B ra vo  ! bravo I)

J e  propose de rem placer l'a rtic le  de la  com m ission par le I 
suivant qui me paraît c la ir e t  net : L ’ article 27  de la Charte I 
sera soumis à un nouvel examen.

M .  Benjamin Constant appuie c e t am endement auquel M. 
Bérard  réunit le sien, e t la  chambre adopte la disposition toute i 
entière. E n  sorte que les  pairs c réés  sous le  règne de Charles 
X  seront supprimés, e t  l'artic le  27  de la  Charte sera soumis à [ 
une révision.

i M. le President fa it connaître une proposition de M. de j 
Bvigode ainsi conçue : » L e s  ju g es  recevront une nouvelle in­
stitution avant le  l ' f  jan v ier 1831. D es  acclamations nom­
breuses accueillent cette  proposition. (Q uelques voix  : E lle I 
est la m êm e que ce lle  de  M . D ufresne, e lle  a é té  repoussée j 
par la  question préa lab le.) L e  président agite la sonnette.

M . Gaétan de fa  fiocAe/cu«:a«Zd obtient la parole pour dire I 
qu 'en adoptant cette proposition on confondrait les nomine-1 
fions faites sous divers miniatères, c e  qui n 'est pas sans incon­
vénient.I Q uelques voix  : C ette  question a  été  écartée tout-à-l'heure. I 

, M . de B rigode  demande à  la développer. (N o n ,  non. S i, si.) ' 
I ]M. Benjamin-Constant :  prie la  chambre do ne ]'as impo-1 
1 ser s ilence au préopinant. V ou lo ir  repousser une propositioa j 
I sans en avo ir entendu les développem ens serait un acte 
force et non de raison.

; DI. vM angam présen te uneproprosition nouvelle k luqiielfcl 
• M . de B rigode déclare réunir la  sienne. E lle  est ainsi coo-|

L a  deu.xièinc partie de la disposition particulière relative à ‘ Ç'J® - “  L e s  magistrats cesseront leurs fonctions au bout d« 
la nullité des pairs créés  sous le  dernier règne était ainsi con - '' mois, s ’ils ne reço iven t d ’ic i à cette  époque une nouvell*

supprim er le.s mots des dépariemeiis.

adoptée. " la nullité ües pairs créés sous le  dernier le gn e  était ainsi con-
Les articles 16 et 1J i i  d iges de la iiia iiitre  suivaiile sont |çue ; E t  pour prévenir le  retour des graves abus qui ont altéré L inslituîion.» 

ega lem ent aaojite.s par la chanjbie ; L a  proposition des lois , |« principe de la pairie, l ’article 27 de la Charte, qui donne a u .) Dupin aîné com bat cette  proposition.
’ ' roi la facu lté illim itée de nom m er des pairs sera soumis à u u , -E. Saherte propose un sous-amendement qui appliqu*

députes.
• N éanm oins, toute lo i d ’ im pôt doit ê tre  d ’ abord vo tée  par 

la ehanibre des députes. »
L a  suppression des art. 19, 20 et 21 proposée par la com - 

iiiL s ion  est égals iiien t adoptée.
• lia n t de passer à l ’a il. 26, M . B errycr fait observer que 

la  conscrvaiion de la  fin do l ’article 21 est convenable à la  di- !

nouvel exam en dans la ses.rion de 1831. M . Bérard propose !. prohibition aux ju ges  nom m és par Charles X . 
une modification qui consiste k supprimer les mots : qu i dor.-1! ViUemaiii pcnjie qu 'il est d iffic ile  d ’ajouter quelque cho-1
3i« au ro i ta faculté illim itée de nommer des pairs.

M . Is général Lafnyelie monte à la tribune. (P ro fon d  
lencc .)

Lorsqu e  j e  viens énoncer luic opinion contestée par beau-siv vuijov* >ui4v'kj uw au iiu  uw 1 UJ (ivic ^  A Vsfc v UllV UllaUUS â Jcl Ul* ' « l» _ • i  i i m  . .
gu ite , à k  noblesse, k la sévé, ité des pour oirs legislatifs. M . " " “ P pas d être
B errycr desire que l'on établisse en m i.icipe qui s i une p ro - ,  sentiment d ’ e fie ivescen ce  ou de courtiser une
, m s i L n  ,..st re le iéo  nnr i-„n ,r „ i J  nr,n J . l ! P0P‘'l--«nte que Je ne préférerai jam ais a m es devoirs. L e sivositiou asi re ietce  par ru a  des trois pouvoirs e lle  c e  nourra i ^ . i
point ê tre  représeiiU c dans la m êm e s L i o n .  ^ rcpubhcains que j  a. m anifestes dans tous les tems

C e lle  proposition est adoptée. ■ pouvoirs ne m’ont pas em peche d etre le  de-!

L a  chambre adopte éga lem ent l ’art 26 de ! »  commission .i^urs, que dans la  crise actuelle, i l  nous a paru convenable 
qm  est amM conçu : « Icu ^ e  asscm bke d e  la chaiobre des * . *. .• i ’ * •  i - i '
^ * U » .  j i  j » i »  Il d e lever un autre lr ^ )e  natiotiûl, e t j e  dojs dire que nidiMŒ u

hors du tems de la  scàsiOD de la cluimbre * . u  • j * i u * * J , ,
»_ J . Il •> . Il I » ' J ' /• I I pour le  prince dont le ch<»ix vous occupe, s ostfortifis*. iorstiue

dosdepu tes  e s t il l ic i ie  e t nulle de jilein droit, sauf te seul cas , ! „  i-,; _____k .
pairs qui serait tenue hors du tems de la  session de la clianibre

-II. . i r f • 1 • .  I ■ i> * , il je  l ’ai connu davantage. M ais  j e  difi'érciai d ’avec  beaucoup del
ou elle est reume comme cuxu -de justice,et alcns elle ns jieu l exer-ÿ<.________ i- . > - - . v -  - :
f f r  que des fonctions judiciaires.

I vous sur la question de la pairie héréd ila iic . D isc ijile  de  l’ c- dnircs du pouvoir.
.-.-.I.. A >«.■ A . • » * .  ......_« . ' T . » / » »  a Ia

SC à ce  qu 'a dit S i.  D upin. L e s  tribunaux sont étrangers à h I 
! politique. (O h ! o h ! —  N ou s  entendons autour de nous quel-1 
[ ques autres e.xclamations plus expressives.) 
j M . .Maugnin  appuie la proposiiion. E lle  est m ise auJ| 
vo ix  et re jetée  par une faible m ajorité.

M . le /’ j'ési’jm / d o n n e  lecture des n eu f propositions fof'j 
niant la base d'autant de  lo is  qui devront être présentées dan»! 
le plus court délai possible aux chambres. L e s  vo ic i : |

L a  chambre des députés déclare troisièm em ent qu’ il csl|
C’eotainsi Mes-' '’écessnire de pourvoir successivement, par des lois separécsl

’  . c l dans le  plus court déla i possible ; ’

1®. A  l’ extension du Jury aux délits correctionnels, e t n^ j 
tainment à ceux de la presse.

2®. A  la responsabilité des m in istres ot des agens sccos-j

,• I 4 j  1 1, . . .  jc o le a m é f i r a i i i e , i ’a ito u io u rs p c n s é iiu c ie c o rp s lé g is !u lifd e -
L  article 30 est adopte tel que nous l'avons rapporte h ier. j  i i ir  ^  j
L a  suppression de l’ article 31 d e  la  Charte et l'adoption d e ' ’ "  ‘  .. r  ‘ ' ‘ ■^‘ '̂'L‘-'>ences dans

l'a n ic le  32 ainsi réd igé  : Les séances de ta chambre pa irs  !■ '  v o i r d e r  h ;•  I J? “
.0,11 publiques comme celles delacham ive  * *  d é p « W . o n t  ^ e t  d e « ju ges  héréditaires. léa r .s - 
lirononcées par la chambre. ‘  ocra iie , M ess.eu is , e^l un mauvais ingrédient dans les iiisti-

, . tulions publiipies. J ’e.vprmie donc aussi fortement eue le  le
•M. M augm n propose d ’am ender l ’a rtid c  33 de la Chiirie ’ ,,ui ' ' "  ' ' ' ....................

auquel M . Bérard ni la  com m ission n 'ont point pensé, de la niê 
m anière suivante, en siippriinaiit les dernier mots ; ■ toujours

L a  chambre des pairs connaît des crim es de haute trahi-* phomme

mon 
m êm e te-ms.

A  la  réélection  des députés promus k des fonctions pt*" 
bliques.

4®. A u  vo te  annuel du contingent de  l'arm ée.
5®. A  l'organisation de la garde nationale, avec  interven!io*| 

des gardes nationaux dans le choix d e  leurs officiers.
6®. .4 un cod e  m ilitaire assurant d ’une manière léga le  l'étal

a'C* I
son e t des attentats à la sûreté de l ’ élat. » Un sentiment respectueux qui fait ensuite place k de nom-

l'enseigu*' I
ment.

M . B em jer  demande la parole ; S i Jh Charte était m ise tou lL  breux bravos, accueille ce  discours du v ieux défenseur de la;^ l’abolition du double vote , e t  à  la  fi.valion des cood*'
entière en question, si la chambre n'avait pas pris la résolution ! ' liberté. Quand le  silence est rétabli, M . B erryer demande la o lions électorales et d ’ é lig ib ilité.
simple de délibérer sur la proposition de M . Bérard, je  ne parole, 
m’opposerais point à la discussion qu’on veut ouvrir sur ce i Messieurs, dit-il, deux questions graves vous occupent en 
nouvel article. Je demande la question préalable. (L e s o b - 'c e  moment. La |ircmicre lesarde la suppression des pairs 
servations nouvelles de M . Mauguin la font rejeter.) ; créés pendant lo dernier règne,"la seconde est relative à l ’hé-

M. Dupin  aîné pense qu’une charte ne peut pas tout conte- ! rédité que l’on voudrait détruire. Je n’opposerai, Messieurs, 
nir, [ws plus qu’un article ne peut renfermer tout un système ; à l'adoption de la première que la raison que vous avez fait 
si la chambie voulait entrer dans tous les details sur lesquels] prévaloir lout-à-l’beure à ce sujet.
elle pourra porter plus tard un œil scrutateur, elle n’en Unirait I l e.st imporl-ant de nous renfermer exclusivement dans l’ex­
pas, et comme les circonstances sont . . . . . . .

m andée par M . M auguin.

M . de Podenas propose d ’ appliquer le  ju ry  aux délits 
ques com m e aux délits de la presse.

D ans ce  but, j e  vous propose sur le  numéro du troisiêt®* 
paragraphe du titre intitulé ; Disposilious particulières, d * ' 
Jouter : «  .A l'application du ju ry, aux délits de la presse- 
proposé par V otre com m ission, son application aux délits pf**’ 
tiques.

C e t am endem ent est adopté sans réclamation.
T ou tes  les propositions sont adoptées successiveir.eal P*'urgentes, qu’ il faut s e 'a m e n  de la proposition de M . Bérard. J e  le  répète, la Charte!] 

hâter de  sortir dji^ provisoire, il s 'oppose à  la suppression de-|: n’est point en discussion, e t | ur ce  m o tif  j e  demande la  ques- ' la  chambre sans aucun autre amendement.
tion préalable. P ou r ce  qui c - l  de l ’hérédité de la pairie, cette  | Plusieurs autres bases présentées par M . Salverte sont I*"

L ’am endement de ce  dernier est mis aux vo ix  et re jeté. question m e paraît liée  à l ’existence m êm e de ce  pouvoir lé »  ]' poussées par la  cbambre.

Ayuntamiento de Madrid
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le  président lit ensuite l’ article suivant ;
M oyennant l’ acceptation de ces dispositions et propositions, 

la chambre des députés déclare enfin que l’ intérêt universel e t 
nressant du peuple français appelle au trône S . .3. K - 
HhilipP‘  d'Orléans, duc d ’Orléans, lieutenant-général du 
Rovaumt^’ e t  ses  descendans à perpétuité de m âle en mâle 
par ordre de  priinogéniture, e t à  l’ exclusion perpétuelle des 
femmes et de leurs descendans.

E u  entendant la  lecture de c e t article, M M -  B erryer et 
Cliilhaud de la  R igau d ie  quittent la  salle e t von t se promener 
dans les couloirs. L a  figure de M . B erryer porte l'em preinte 
d ’une v ive  agitation intérieure. C e t article est vo té  sans op­
position. N o u s  remarquons seu lem entque l'ex trêm e droite 
ne prend pas part à  la délibération.

M . le  président lit  l’ artic le qui consiste dans les  term es sui-

' ° E n  conséquence, S. A .  R . Lou is  Philippe d’ Orléans^ duc 
d'Orléans, lieutenant-général du R oyaum e, sera invité à ac­
cepter e t  à ju rer les clauses e t  engagem ens ci-dessus énonces, 
l'observation de la  Charte constitutionnelle e t des m odifica­
tions indiquées, e t  après l’avo ir fa it devant les chambres as­
semblées, à  prendre le  titre de  R o i des Français.

U n  membre demande qu’ oa  ajoute ces  mots, sau f l’ approba­
tion de la chambre qui suivra celle -c i. (C r is  confus, le  désor­
dre se  m anifeste dans quelques parties de l’assem blée.)

C e  dernier paragraphe est mis aux vo ix  et adopté k une im ­
mense m ajorité.

M . le Président : M aintenant que la  chambre a  vo té  sur 
chaque article, j e  pense qu’ e lle  doit v o te r  sur l ’ensem ble par 
le  scrutin secret. (O u i, ou i.)

M . Labbeij de Pompières :  J e  demande que chaque m em ­
bre qui votera inscrive son nom sur un registre à  la tribune à 
mesure qu’i l  déposera sa boule dans l’ urne. (N o n  ! non ! S i ! 

s i ! )
C otte  proposition est m ise aux vo ix  et rejetée.
L a  chambre p rocède h l'appel nominal. N om b re  des vo­

tons 252 ; m ajorité 127. Bou les blanches 219, boules noires 

33.
M . le Président : J e  propose à  la  chambre do se  transpor­

ter en corps au P a la is -R oya l pour présenter le  résultat des dé­
libérations de la  chambre au duc d ’ Orléans. Chacun s’ y  ren­
dra h pied, nous serons escortés par notre brave garde natio­
nale,et pour m ettre plus d’ ordre dans notre cortège,nous irons 
par quatre. (O u i !  o u i ! )

Pendant le  scrutin, M . D upin  propose de consacrer, par 
une disposition additionnelle, l ’adoption des couleurs nationa­
les. C e t article est adopté par acclamation. I l  est conçu 
dans les tc im ce  suivons :

• L a  F ra n ce  reprend ses couleurs. A  l'aven ir il ne sera 
plus porté d ’ autre cocarde que la cocarde tricolore.

D em ain, dimanche, il n’y  aura pas de séance. Lundi, à 
midi, séance publique.

au Pérou . O n  craint cependant que cet état de choses ne L a  nouvelle répandue pendant quelques jours, de  la  nomi- 
soit pas de longue durée. U n e  portion de la  classe intermé- i nation du com te Flahaut, (  jad is aide de  camp de N a p o lé on ,) 

Id ia ire c td es  basses classes du peuple manifestaient leur h osti-jià  l ’ambassade de Lon dres  est contredite. O n  fa it mention 
. lité  envers le  gouvernem ent actuel e t ses partisans, e t  les  dé- aujourd'hui du gén éra l P a jo l, o ffic ier distingué sous le  règne 
! signaient sous le  litre  de l'aristocratie du pays. P r ié io  qui de l ’em pereur, com m e devant être  appelé à  remplir ces  fo a c -  
Igou verne aujourd’hui est regardé com m eTennem i des étran-.;tious.
! gers. _  i' —  I l  paraît que les ambassadeurs des principales cours de

’ l l’ E urope n ’ont pas encore reconnu le  gouvernem ent du nou- 
'I veau R o i.

—  L e s  pairs de F ran ce  expulsés par le  nouveau gouverne­
ment ont protesté contre la mesure prise contr’eux.

—  L e  capitaine du b rick  Hudson donne la nouvelle que les 
navires Great B r ila iii e t Charles Carrotl, ayant à  bord Charles 
X  e t sa suite, étaient arrivés le  17 au soir à  l'i le  de  W igh l, où 
se trouvait le  ro i Guillaum e H  •

L A  P L .A T A .

i N o u s  puisons dans les journaux et la  correspondance par- r 

j ticu lière de B u én os-A yres  jusqu’à la  date du 24 ju ille t, les dé-; 

jtaiis ci-après.
U n  projet de décret a été  présenté à  la législature de B u é ­

n os-A yres  le  21 ju ille t dernier, par le  com ité spécial chargé jl 
j de faire son rapport sur les mesures les plus propres à assurer |
! la tranquillité publique. P a r  ce  décret, le  gouvernem ent se- :|
rait investi de pouvoirs extraordinaires et pourvoirait, à son ■ , . —

'g r é ,  à  la  sûreté d e là  province, en écartant d ’abord les d a n g e rs ' «TTR  L ’ I T  i l  I F
' qui, d 'après les informations parvenues à la législature, mena-1, ‘  '
cent son existence c iv ile  e t politique. L e  projet règ le  les j L a  révo lu tion  de F ran ce  est en c e  m om ent le  sujet de 

, sessions de la législature et en prescrit l'em ploi, qui sera li- toutes les conversations et occupe presqu’e.xclusivement la 
m ité aux sujets correspondans aux pouvoirs extraordinaires de tout le  monde. Outre l’ ém ancipation du peuple

, indiqués ci-dessus. C es  pouvoirs cesseront aussitôt qu ’on , ^ . , • „  -n .u- • ^ i u •
’  , ■ ^ A ^  ' français, le  renvoi d une fam ille gothique im posée par la  sam -

aura reconnu que la ense a cessé. °  A  ̂ ■ A
L e s  journaux ne nous apprennent pas d ’une m anière pré-1 te-A lliance, chacun vo it dans ces événem ens une v icto ire  é- 

: c ise  quelles sont les circonstances qui donnent lieu à de si fu- ' c laiante en faveur des peuples contre le  despotisme, e t l’ on 
I nestes appréhensions et à une lé g is 'A io n  aussi v iolente. ' n’en  parle jam ais  sans se demander en m êm e tems : que vou- 
, L a  corvette de S . M .  B . Iteagle  a dernièrem ent exp loré la , Esna-mols, que pourront les Italiens. N o u s  tâche-
Icô te  de Terra-def-fîieo-o , depuis l'en trée ouest du d étro itd o i. , , i .. j  s . i

n  . r  -I J • ~  rons de répondre à  cette dern ière question et nouscherene-
, M agellan  jusqu’au cap H orn . I l  e s t fa c ile d e  concevo ir à com - ‘  r  .
bien de privations et de dangers e lle  a été exposée sur ce lte  1 rons à donner une id ée  exacte de  la  situation actuelle de 1 Ita- 

; cô te  de fe r  e t d ’ orages continuels. ■ lie.
O n  ne saurait donner trop d ’ é loges  au capitaine F itz ro y  e t , connaître la position dans laquelle l ’ Ita lie  se

trouve à  présent, e t pour parler de ce  que ses babitaus pour- 

ront e t devront faire, il nous paraît indispensable de com m en-

aux offic iers et marins sous ses ordres pour leur patience et 
leur assiduité dans c e  pénible serv ice. I ls  n’ ont pas rencon- 

1 tré une seu le vo ile  pendant une navigation de sept mois et d ix :
'jou rs , e t ce  n'a é té  qu’ avec leurs fusils qu’ ils se sont procurés ■ cer par rappeler à nos lecteurs quel était son état à l’ époque

M E X I Q U E .

I  de la prem ière révo lu tion  française et quels changem ens se 

: sont opérés  progressivem ent dans le  peuple Ita lien  pendant ce 

: dernier dem i-siècle. N o u s  tâcherons d’ être aussi concis qu’ il

N o u s  avons reçu hier assez tard, par la go é le tte  JVtmôZe, 
des journaux de V era -C ru z et de  Jalapa, jusqu’au 14 août et 
de Zaca tecas du 29 ju ille t; les dernières dates de  M e x ic o  sont 
du 11 août. N o u s  n’ avons eu le  tems de parcourir ces jou r­
naux qu’ à  la  hâte ; mais il nous a paru qu’ ils no contenaient 
rien de bien important. L e s  partisans do G uerrero ne sont 
pas encore soumis. U n e  aventure assez singulière a répan­
du l ’alarm e à  M ex ic o  ; le  4 d ’ août, trois individus, qu ’ on sup­
pose depuis long-tcras être  des contrebandiers, ayant conduit 
•une petite embarcation sur la cô te  aux environs du C ape-R ou ­
g e  {CapO‘ R o jo ), où ils débarquèrent, l ’alcade du v illage  de 
Tam iagua , situé près de  là , prit l ’ épouvante et écriv it en toute 
hâte et en toute cérém on ie  au préfet du fo r t  du Tuspan, pour 
lui annoncer que les Espagnols l'rnaienf d’opérer un noureau 
dibarquemenl !  —  L e  préfet, à sen  tour, s’ empressa d ’ écrire 
au com m andant de la  5 " «  section m ilitaire (T u span ), pour lui 
faire part de ce lte  importante nouvelle, qui parvint enfin  dans 
la capitale, où, passant de bouche en bouche, le  bruit se répan­
dit liinniiM nii«. R OOCi hninmes avaient déharoué sur les côtes de 

i  plus grande ai 
. guerre, quand

ennemie so com posait de trois marchands qui voulaient éviter 
de payer le  tribut à  la  douane.

A rm ijo , le  généra l du gouvernem ent, est arrivé sans obsta­
c le  jusqu 'à la riv ière P apagayo  ; A lv a re z  se disposait avec  sa 
troupe h lui disputer le  passage. G u erre ro  éta itàE sp inatoyac, 
v illage  situé près de la chaîne de la S ierra-M adre, on  uo dit 
pas s’i l  avait des troupes avec  lui. {P .îbeille  de la .V .-ü . )

accidentellem ent des v ivres  frais. D es  observations ont eu 
lieu sur le  som m et du cap l lo rn , e t des acquisitions nouvelles 

' y  ont é té  faites pour l’ histoire naturelle. O n a supposé jus­
qu’ ic i qu ’i l  n’ existait sut la  T e rra  del F u ego  d'autres quadru-1 • „  i,
Jèdes Jue des chiens, cependant plusieura Guanacos ont é té  nous sera possible, en ne disant que ce  que nous jugerons ab- 

;lués  dans sa partie la  plus m éridionale. l|soliiinent indispensable e t  sans oublier que nous éenvons un
' ____________  1 article de  journal e t non l ’histoire de l ’Ita lie  pendant les cin-

M O N T É M D E O .  j quante dernières années.

O n  a prêté serm ent à  la  constitution le  18 ju ille t ; c e « e c é - ,  ju s q ^ - i  Pannée 17871e m ot ifa/»e avait à  peine une signi- 
rém onic. assure-t-on, a  été  très peu imposante. L a  v ille  lut . , „  i x i,:.. n -,
illum inée dans la soù ée  et des trL isparin ts  décoraient les  éd i-: ficat.on et n’ éta.t gu ère  em ployé qu en géographie. O n  au- 
fices publics. i aisément rencontre parmi le  peuple des gens qui, a ta üe-

____________________  ! mande : É les  vous Ita liens?  auraient répondu n a ïvem en t;
 ̂ ^ 'on , nous sommes .Milanais, ou bien Toscans. L ’ Ita lie  était

! d ivisée  entre plusieurs petits souverains qui gouvernaient leurs

— _____ ............................... -  —  jjieu p les  par la  force  d 'inertie. L e s  deux républiques de G ênes

N E W - Y O R K  ' V en ise  continuaient à exister parce que personne ne pen-
__  " '■ sait à  les attaquer, e t les nobles qui gouvernaient s’ occupaient

Souscription au profit des blessés. i bien plus de la construction d ’un théâtre, d’un opéra nouveau,
M M .  le  com te de Survilliers *2 0 0 , F .  B . G ardera  10, W . j^et du carnaval que des affaires de  l ’état. L a  cour de Sardai-

' S ieven  2, Chs. A .  H ecksch er 10, F .  C . 10, généra l S . Ber- 
'nard, au serv ice  des E tats-U n is 100, L .  C . 5, F .  C . B . 5, 
■ P lu n k e tt l,  M anesca  50 cts., T u rn er 1, E d . F ab re  2, Cou- 
! gnac 3, Lherbette 5, C o llo t 1, Vannin i 5, B érau lt 1, P e rre t 2,

: gn e  n’ avait d ’ autre souci que la nomination d'un chambellan, 

ou l ’arrangem ent de quelques mariages entre les fam illes pri- 

! v ileg iées. L a  maison d ’Autriche possédait M antoue et le  du-

$1,652

A M E R I Q U E  D U  S U D .

L I M A ,  30 juin.
L e  A fe rc jir io  P en ion o , reçu par le Baffim ore .din«r»cnn, pu­

blie un décret du 15 j'uin du président Gam arra, qui prohibe ,j que nous ne serons pas ob ligés  d ’avoir recours aux 
î ’ea lrée  dans la république des liqueurs spiritueuses étrangères ] niais s i nous y  étions forcés, j e  ne doute pas du tl.ri o 
à  co.mpter du 5 septem bre 1830. L '  ' ' ■ • -• . . . . . .
bâtiruens de guerre et du com m erce

B œ u f 2, G . D ésabaye  3, P rodu it de la  représentation au thé- - ché de M ilan , qui, enclavés dans les trois états que nous ve - 
âtre du P a rk  155 5 0 cts., Arnou il 1, Bérard  et M on don  3, J . j nons de nom m er, ne lui donnaient aucune influence ; e lle y 
Darram on de la  N .  O . 5, F .  S. de  N .  Y o rk  3, L .  C . 6, P la c e e n tre te n a it  un pauvre archiduc, e t  un gouvernem ent qui après 
&  Souillard 10, D e lm on ico  freres  5, J .  A . T a r ^ ô ,  1 .  |'^enttrente années d ’ existence était encore provispire. L e
ta 5, L o v ia t  1, André L eraoyn e  de Boston  20, P iquet, consul , . j  „  . i
de F ran ce  à Boston, 10, M a ^  Poussin  50. D oct. F .  E .  B er- duc de M od èn e  pensait seu lem ent à entasser de  l’ argent ; le  
ge r  20, Chs. G rille t 1 , Y io n 2 ,  A . Bruiiot 6, F réva l 2, A .  L a - j 'd u c  de Parm e à aller à  la  messe et au sermon ; le  duc de

fore  2. T o ta l................................... $ 6 7 9  ; T oscan e  à des spéculations com m ercia les ; le  ro i de N a p le s
T o ta l de sam edi dernier, 973  j S icile  à la  chasse, à ses chiens, e t au jeu  de ballon ; en-

l ' fin la reine M arie-C arolin e  à  ses favoris, et b é lo igner son 

[ mari des affuiros qu’ on  pouvait appeler des intrigues de bou- 

! N o u s  offrirons à  nos lecteurs quelques articles sur l ’ Ita lie . ; doirs ou de cou lisses. R om e  avait toujours un pape, mais ce  

; N ou s  les  devons à  une personne que des persécutions politi-1 n’ était plus la cour des .Alexandre V I ,  des Jules I I ,  des L é o n  

I ques ont am enée aux E tats-U n is, et qui fut attachée pendant ' X ,  des B en oit X I I  ; les foudres du V atican  no fesaient plus 

longtem s au prince E u gèn e  N apo léon . I ls  présentent un ta- I  trem bler personne. L e s  peuples, quant aux affaires politiques 

bleau plein do vérité  de  la position de cette partie de  l ’E u ro p e ! étaient aussi insouciants que leurs gouvernem ens, v iva ient 

e t seront lus .avec intérêt dans ce  moment. 'heureux, ou pour mieux d ire ils ignoraient leurs malheurs. O n

I  L e s  journaux de Lon dres  du 18 août ont é té  reçus à B oston  j  ne parlait Jamais, on n’ avait m êm e aucune idée , des droits des 

'pa r le  b rick/ itiJ ion . I ls  contiennent les nouvelles suivantes ; hommes, et les  mots de  liberté, d ’ éga lité  devant la  lo i n’ cta ienr 
1 pas plus com pris que des mots chinois. L e s  arm ées, si l ’ on

U c 14, une députation du com m erce à  Paris  a  présenté au  ̂ com posaient de m ercenaire.
; Pam iîi-K ova l une adresse au K o i, et des tleiirs e t des fruits a . i« • i j  .
la R e in e . ■ L e  titre donné au R o i e t accueilli par S. M . avec :■ pour qiielqu ’ argent livraient leurs personnes pendant un 
une satisfa-'lion remarquable, est celu i de Rui-cituyen. L a  certain tem s, même de ga lériens, e t l'on  annonçait sërieuse- 

 ̂députation est rentrée à la Bourse, où e lle  a déposé le drapeau ' ment que tel jou r on manœuvrerait si le tems était beau. L e  
tricolore. Dans sa réplique à l ’adresse, le  R o i dit ; • J ’ e-=pêre ! était v ide de sens. Dans les universités

armes,
ouem cnl

J !| on suivait de préférence les cours de  métaphysique e t de  théo-

mois da la date du décret, e t  tout individu qui en introduira ou 
en mettra en ven te sera puni de confiscation et d 'am ende.

P a r  un autre décret en date du 12 juin, il est ordonné à 
tous les citoyens, depuis l ’ âge de 15 jusqu’à 50 ans, de s’ en­
rô ler sous le  com m andem ent d ’ officiers capables, afin de for- 
8i3r des corps de m ilice à  pied et à  cheval.

P .A T A G O N IE .

L e s  derniers rapports de l’ intérieur sont satisfaisants. L e s  
indiens se tenaient à  une distance de trente à quarante lieues. 
L ï  cacique Chanii s e  présentait fréquem m ent à del Carmen, 
ainsi que la généra lité des indiens dans le  but de faire des c- 
changes.

C H IL I .

A  la  date du 22 juin le  pays était tranquille. L e  reste de 
'â rcaée  de F ie ir e  ava it capitulé et le  généra l ava it é té  banni

kvuia «pii I ujyja ai i»«jua y euons lOrCcS, le Ue UDUIO DdS UU U . * » i  , . • i i
L ’ usage en est interdit aux l'Uu peu ple .. O n craignait que les affaires d ’A lg e r  n’ occasion- . ‘ “ S'®, e t toutes les eco îes  étaient d irigées par des mornes ; en- 

ree  péruvien dans les trois . nassent des ditficiiltés entre l’ An g leterre  e t  la F ran ce . On i fin si quelqu’un vou lait se distinguer, il n’ avait d ’-autre carrière
_.-..tBArlarfrfk rill I ________ _ _ ■ la* a F . a a i 1 _ ______ B t    —1 ̂regardait com m e choses certaines l'insurrection en Espagne, |; ouverte que ce lle  de la musique, de  la  poésie, de la  p e in tu r» 

e t la marche d ’une année autrichienne en Ita lie . Or. suppose
égalem ent que les peuples du P iém ont e t  des Pavs-B as  son ti . , - , t-  , ,  i>x. r „  rtana
nrSta ‘  I ina Ail. La révolubOD de France en éclatant trouva IT tabe  oanaprêts a s insurger contre ceux qui les gouvernent, fa ite s -v u - [> uv  ̂ -
trichiens interviennent dans les  affaires du P iém ont, si les l ’état que nous venons de décrire, et nous chercherons a taire-
Prussiens prennent parti contre le peuple des Pays-B as, ou crmnaître les grands changem ens qu’ e lle  produisit dans l’ es-.
ne doute point à Paris  que la F ran ce  ne soutienne 1®̂  des Ita liens à ses différentes époques. On pourra ju ger s i
montais e t les F lam ands. les Italiens de 1830 peuvent être dominés par les m em es fa -

L e s  journaux d© Pon s  ont vté reçus jusqu a  la date du 16, o , . - i . - ? x u
et ils annoncent sur ta fo i de lettres venant de  Bayonne s’ex- !| m illes qui ont adopte la cruauté pour seule règ le  de  gouverne- 
primant à cet égard de la  m anière ta plus positive, que l’E s -  ' m ent, e t s 'il est possible de les mener com m e l^élaient l e »  
pagne depuis St.-Sébastien jusqu’ à f  i igo sse  était en p le in e , Parm esans, les Â lodénais e t  les  RomainB en  178T. P a r  c e »
. ____1- - / - «_lHI!.... ___ I 'insurrection; que le  généra l M in a  qi.'on  avait cru débarqué 
dans la  G a lice  avait passé à Bordeaux le  S, e t  depuis était eu- 
tré en Espagne à la  tête d »  500 hommes.

U n  jou rn d  de ü am bou rç  du 10 août, rapporte que le  prince 
Pu lignac était passé à  Â llu oa  faisant route pour la Russie.

changem ens opérés par la  prem ière révolution, on  pourra en­

trevo ir les résultats qu’ on a  droit d 'espérer de  la  seconde qui. 

trouve les Ita liens dans une position b ien différente et iânulia- 

risés avec  les idées de liberté,.

Ayuntamiento de Madrid
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O i';or.ciE . —  L e  journal Georgian, de Savannah, annonci- 'l'ii- i 'iu es 'U n sd eceu x  qui Tocciipèrent, e l dont l ‘h istoire nous 

tju'il est maintenant certain  que la  réco lte  des cotons courts | laissé les noms, ne méritaient gu ère  de  sortir de l ’ oubli, 
sera beaucoup m oindre que ce lle  de l’ an dernier, m algré les | Depu is Charles V I ,  e t pendant un assez grand nom life
apparences favorab les qui ont existé îi une autre époque. I l  ;d ’années, plusieurs pro\inces de France, te lles que la  ?<or-
faut attribuer c e lte  réduction à  une lon gu e  sécheresse dans les . niandie, la B retagne, la Guyenne, le Lan gu ed oc , la P rovence 
Etats du Sud en généra l. O n  éva lue la d ifférence des pro- ! eurent leurs amiraux particuliers; un Latrim ou ille  le  fut de 
duits d e  cette année à  on  tiers au-dessous du produit des ré - j  G uvenno et de  Bretagne sous L o u is  X I I ,  un duc de G u ise  le  
cokes ordinaires. Q uelques personnes cro ien t m êm e que le  fut de la P roven ce .
défic it sera plus considérable. • l ’ our la prem ière fois, sous François 1er, l’ am iral à.'Anne-

— ------ ! baud réunit à la dignité d ’am iral c e lle  de  m aréchal de  F ran ce ,
H A I T I ----- L e s  dernières nouvelles du Po it-au -Prince sont je t  plusieurs seigneurs, com blés des grâces de la cour, obtin-

du 2 septem bre. L e  Phare  donne le  détail de quelques amé-1| rcut par suite ce  titre, sans avo ir mis le  p ied  sur le  liqu ide é lé - 

lioratioiis dans l’ état des routes, e t parle d ’une rixe sérieuse

qui aurait eu lieu entre les nationaux et des étrangers ; les pré­

venus ont été  mis en arrestation et le  tribunal civil de Jacm cl 

est saisi de l'a ffa ire. i

L ’ archevêque avait abandonné son troupeau, il a  fait vo ile  ̂ 

de S an to-D om ingo pour C u be le  28 ju ille t, sur le  brick am é­

ricain Askap, a vec  34 personnes tant laïques qu’ecc lés ias ti­

ques.

M E L A N G E S

J A C Q U E S  I L

L e  caractère de Charles X  présente plusieurs traits de res­
sem blance avec  celu i de  Jacques I I ,  dernier roi des Stuarts. 
N o u s  lisons dans les Quatre Sluart de M . Chateaubriand, ou­
vrage  de conscience et de gén ie, qui fut un av is  à Charles X  
e t par lui dédaigné, le  portrait de Jacques I I .  N o s  lecteurs, 
dans les circonstances présentes, le  liront avec  un grand inté­
r ê t ;  mais, nous le  répétons, tous les  traits du caractère de 
Jacques I I  ne sont pas, selon  nous, applicables k Charles X .

D ......... r .

ment. T e ls  furent C o lig n j sous H en r i I I ,  Anne de Joyeuse 
sous H e n r i I I I .

Sous L ou is  X I I I ,  en 1626, le  cardinal de  R ichelieu  fit jo in ­
dre à  son litre  de  prem ier m inistre celu i do grand-m aître e t 
sur-iniendant-général du com m erce e t  de la nariga lion , qui 
dès-iors rem plaça celu i d ’amiral, jusqu ’au règne de L ou is  X IV .  
L e  cardinal possédait e t occupait k Paris  le  palais Cardinal, 
aujourd’hui Pa la is -R oya l, et c ’ est en m ém oire de sa dignité 
de com m andant supérieur de la marine, qu ’ il fit scu lpter les 
navires et les ancres qu’ on distingue encore dans la ga lerie ' 
située au-dessous des grands appartemens du duc d ’Orléans.

D epu is L o u is  X IV ,  la dignité d ’am iral de  F ran ce  fut pres­
que constamment donnée k l’ un des princes do san g : le  d u c  
de \ ermandois, le  com te de Tou lou se  e l l e  duc de Pen th ièvre! 
furent amiraux de France ; celu i-ci fut le  dern ier sous Lou is , 
X V I ;  ils avaient sous leurs ordres : 1® D eu x  vice-am iraux, 
l’ un de la M éd iterranée ou du L e va n t ; l'autre de l’O céan  ou 
du Ponant ; puis venaient ensuite :

2® D e s  lieutenans-généraux des arm ées navales. Pu is :
3® D es  chefs d ’ escadre.
Zhiqtiesne, T o tirrilh , étaient des vice-am iraux ; m ais ce 

dern ier fut en outre maréchal de F ra n c e : honneur insigne 
que bien d ’autres n’ont point eu depuis lui.

D epu is lu révolution, le  titre d ’ am iral a disparu, e t nous a-

T r è s  beau Pap ier de P o s te  français à vendre chez
A .  T h o is s ie r  D esplaces , 32 Exchange-place.

Avis imporlant aux amateurs de la Danse de société et de It, 
f î  atse, et principalement ù ceux qu i tiennent à p ro filer  ffim e
bonne méthode d'enseignement :

E c o l e  d e  d a n s i T e t  d e  w a l s e .
M . et M « '  A c h il l e  ont l ’honneur de faire savoir que leur 

Ecole de Danse rouvrira (pour les leçons ou quartier) le 2 octobre prq. 
c.bam, mais que dès le mois de eeptembre, ils pourront donner chez eux 
ou en VI le, des leçons pariiculièrcs. S’adresser, pour le prix et condi- 
lions, a leurdemeure, Walker strecl. No. 84. 53—

,vons eu des vice-am iraux, des contre-am iraux, des capitaines 
• Jacques I I ,  hom m e dur et faible, entêté e t fanatique, ii’ a- • do vaisseau, etc. 

va itpas, lorsqu’ il prit en main les rênes dos trois royaumes, la Sous l ’em pire, Joachim  M u ra t  fut grand-am iral, e t depuis

—  Dn demande un capital espèces de $10 ,000  pour 
une opération commerciale qui assure aux ioléressé» un bénéficenet dé 
30 pourcent,lous les trois mois. l,ce renscigneinens les pluscircon. 
etanciéa seront donnés à la personne qui désirerait entreprendre la dile 
spécuialion. Adresser une note à la lettre H. au bureau du Courrier d u  
E ta ls -U m e.

J O H N  B . M E Y E R  &  C ie . ont l’ honneur d 'annoncer au 
«n niegarin, No. 36t Broadway, aa, • —  --  .... *®«vsuriti. 11U. out Drvauwav. fts

coin de Franklin Street. On y  trouvera constamment, en gros et en 
déwil,tüule qualité de Vins de Bordeaux, Madère, Oporto, Ténériffê 
Sherry, ai.T6i que du Genièvre de Hollande, Rhum de la Jamaïque, F.aû  
de-\ie de Cognac, Shrub, Whiskey, olc., étc-, aux prix les plus me-
“ «fCo- 61— 6 (

avx r . .e  i^ e n t s  i n c o r r u p t i b l e s .
M m . P L A N T O Ü  père et fils, Chirurgiens D entistes de 

Pans, premiers labneants des dents incorruplihles, qui leur ont mérité 
depuis près de dix ans un certificat de ia Société Médicale de Philadel- 
plue, alteslanl la supériorité de celle espèce de dents arlificidiea sut 
ouïes celles faites de matières sujellca à corrupiion, offrent aux Iiabi- 

tans des Elots-Lnis leurs services pour IouI.-b les opérations do leur art, 
l.s placent du ces dents, qm ne chang-nt jamais de couleur et ne roi>. 
iractenliamaisde inauvai.e odear, depuis unescule jusqu'à des râteliers 
entiers, lorsqu’il ne reste pins une dent dans la bouche, lis ont obtenu 

perfection qu’i.sont acquise dans la fabrication, la 
solidtié et la durdc de cca dents.

^  e'i—Vf'**°*^* *** *  l’ hiladclphie, quatrième rue Sud, No. lîO.

m oindre id ée  de la  révolu tion accom plie  dans les esprits ; il 
était re.sté en arrière de ses contemporains de plus d ’un dem i- 
s ièc le. i l  voulut tenter en faveur de l ’é g lise  romaine co  que 
son père n’ avait pas pu m ôm e exécu ter pour l'ép iscopat : il se

la restauration, le  duc d ’An gou lêm c fut d éco ré  du m êm e titre.

L A  T A B L E  D ’H O T E .

croyait le  m aître d ’opérer un changem ent dans la  re lig ion  de ; Parbleu  ! se dit un jou r un o ffic ier à  V ienne, il faut que 
l ’E ta t aussi lacilcnoeiit qu H c n n  V 111 ; mais le  peuple anglais j ’ a i"  *' » .  r* . . .  ...............................  n
n ^ W f k i t  n L w  I a  n n i r n l f '  H f t M  ' l ' i i H n r ;  A t  n i m n d  . T A A n t j p a  t»\ii f l  .n’ était plus le  peuple des Tudur ; e t quand Jacques eût distri­
bué k ses sujets tous les biens du c lergé  anglican, il n’aurait 
pas fa it un seul catholique. Son  plus grand tort fut de ju rer,! 
en  parvenant à  la couronne, ce  qu’i l  n’avait pas l'intention de I 
tenir ; la  fo i ga rdée n’ a pas toujours sauvé les  em pires ; la foi
inentie les a souvent perdus......... ^

Jacques, naturellement cruel, trouva un bourreau ; J e ffr ie s . 
avait com m encé ses œ uvres vers la fin  du règne de Charles I I ,  1 gent.
dans le  procès où  Russell e t Sydney perdirent la  v ie .........

E m porté  par son zè le  religieux, le  ino'narque n’ écoutait que 
lo3 conseils do son confesseur, le jésu ite  P eters , qu ’ il avait en­
trepris de faire cardiual. M issionnaire dans sa propre cour, 
Jacques ava it converti son m inistre Suuderiand, qui n'étüit 
pas plus fidè le  k son nouveau D ieu  qu’il no l ’était a  son roi. ;
L e  nonce du pape fit une entrée publique à  W indsor, en habits 
pontificaux ; ces  choses, qui dans l ’ esprit tolérant ou indiffè­
ren t de ce  s ièc le, seraient fort innocentes aujourd’hui, étaient 
alors crim inelles aux yeu x  d ’un peuple instruit à regarder la 
com m union rom aine com m e ennem ie des libertés publiques....

......... L a  conscience éta it la  vertu de ce  Jacques I I .  mais i l ,
n e  l ’appliquait qu’ à un seul objet : cette  v ive  lum ière devenait 1 
pour lui des ténèbres lorsqu’e lle  frappait autre chose qu’un au-1 
tel. ' !

......... Jacques aborda les champs de l ’ éternel ex il, le  2 jan -,
v ie r  1689 (nouveau s ty le ), mois funeste. I l  débarqua à  Am-| 
bleteuse, en P icard ie. 11 n ’avait fallu que quatre ans au der-1 
n ier fils  do Charles 1er pour perdre un royaume.

......... C es  princes (les  Stuarts) ne purent jam ais pardonner
au peuple anglais les m aux qu’ il leur avait fa it endurer ; le 
peuple anglais ne put jam ais  oublier que ces  princes avaient 
essaye de lui ravir ses droits : il y  ava it de p a ît e t d ’autre trop : 
de  justes ressentimens et trop d ’ otlenses. T o u te  confiance^ 
réciproquo étant détruite, on se regarda on s ilence pendant 
quelques années. L e s  générations qui avaient souffert en­
sem ble, éga lem ent fatiguées, consentirent à  achever leu rs ’

aille dîner au Jlœvf rouge, et il entre à l’hôtel du Bœuf rouge. 
I l y avait la toutes sortes défigurés: du beau monde etdu| 
commun, des fripons et des honnêtes gens, comme partout. | 
Chacun boit et mange à son goût ; on dispute, on parle de 
chose et d’autre, et vers la fin du repas, l’ un partage avec son' 
voisin sa dernière bouteille de vin de Hongrie ; l’autre s’amuse 
à rouler dan.s scs doigts des boulottes de pain tendre; un troi­
sième joue avec son couteau, sa fourchette ou sa ciiiiler d’ar-; 
gent. Tout-à-coup, notre officier remarque quelqu’un en ha-i 
bit vert qui jouait avec la sienne ; puis il s’aperçut qu’elle en­
trait dans la manche de l’habit vert, et rien n’en ressortit. '

Un autre se serait dit : Qu’est-co que cela me fait? et aurait 
gardé le silence, ou bien aurait fait grand tapage, mais l’offi­
cier réfléchit un instant ; « Après tout, je  ne sais ce que c ’est i 
«que ce chasseur aux cuillers, et cela peut devenir uneaf-i 

I » faire désagréable." I l se tut donc, jusqu’à ce que rbûtelier: 
vint recueillirl’écot de chacun des convives : alors seulement, 
il prit une cuiller aussi et la passa entre deux boutonnières de' 
son habit, comme font souvent les soldats à l ’armée.

Pendant que l'officier payait, l’hôte regardait son habit, et 
se disait en lui-mènie ; « C ’est un singulier ordre que celui 
«dont ce monsieur est décoré! I l  faut qu’il sesoit distingué 
» dans une affaire contre une soupe aux écrevisses, et qu’il ait 
» obtenu une cuiller d'honneur !.... ou bien, ne serait-ce point 
» par hasard une des miennes ?....»

L ’officier, après avoir payé son écot, dit à l’hôte d’un ton 
sérieux : > Ah ça ! c’est en comptant la cuiller, n’est-ce pas ? 
«nous vous payons assez cher pour cela. —  Comment! re- 
« partit i’hôte, pareille chose ne m’est jamais arnvée ; si vous 
» n’avez pas de cuiller chez vous, je  vais vous en donner une 
» d’étain, mais rendez-moi celle d'argent.»

Alors l’officier se leva, frappa sur l’épaule de l ’hôte, et lui 
dit en riant: « C ’est une plaisanterie que nous avons voulu' 
• vous faire, moi et co monsieur en vert là-bas. Allons, Mon-' 
» sieur, rendez la cuiller que vous avez dans votre manche, e t ’ 
je  vais rendre celle que j ’ai prise.® L ’escamoteur, s’aperce-’

' vant qu’il était découvert, et qu’un œil honnête avait surpris sa '

É g lis e  Protestante Épiscopale Française dn Saint-Esprit à 

-Vejc-Foi'A-. —  Séance extraordinaire.

[E x tra it  des minutes de la  séance du 16 septem bre 1 83 0 } 
Communication ayant été faite au par eon président, de l’affli­

geante nouvelle tie la mort du Très Rèvd. Evêoue I10B,\ltT D Ü 
décédé au village d’Auburn dimanche 12 aeplen.bre IÜ30, él’ant' eii 
voyage pour remplir ses devoirs pastoraux. Nous avons été unanimes 
(tout en noua soumettant à cette dispensation de la divine providence 
qui nous B enlevé le chef vénéré el chéri de notre Eglise) à déplorer pre  ̂
fondément celte perle et i  sympathiser avec sa famille afflioée ainsi 
qu’avec tous les membres de l’Eglise en général. "

En conséquence nôosavons résulii, lo comme un témoignage de notre 
admiration pour ses islena disiiugués, sa yroie piéié, son zèle ardent el 
ses continuels Iraviiix pour la cause du christianisme, que noua porie- 
rons le deuil accoutumé pendant 30 jours; 2® que notre Eglise sera ton- 
due en deuil jusqu’à la noél ; 3® qu’une copie de ces résolutions sera 

ISO à ia famille du Très Vénéré Défunt.
Puur copie conforme,

J. C. ZIMMERMAN, scrcélaire.

tranamiso i

M . D A  P O ^ T E  (B road ivay, N o .  3 42 ,) ouvrira sa dosas 
Italienne, frinçaise el espagnoU', le lcr octobre prochain. Lui el s.a fa- 
mille se chargent do l'enseignement delà langue italienne; M. Ismar 
brançais de naissance, qni a résidé plusieurs années dans des pars cŝ  
pagnola et dont les connuissanceset le zèle promettent d’heureux résirl- 
lats, enseigneiu lo français et l’espagnol. Les e<mwur.çm$ auront la 
Idculté de jouir jusqu’au 1er octobre prochain de trois leçons craLuites 
par semimc. '  ®

Prix du trimestre pour tes trois langues..................... SI 2 I
»  »  pour l’espagnol el le français..........  lO \ Payables

e.L -  i'ourchnou’nede ces doux ianeues..' ' i  S
Chez M. Da Ponte l ya deux chambres à louerèl l’on pourraity avoir 

également I» table. Les pensionnaires auront l’avanta"c de se perfec­
tionner dans les susdites langues, qu’on parle continuellement dans la
tnaiBom

A V IS .

Jours ensem ble ; mais les générations nouvelles qui ne sen­

taient pas cette lassitude, qui, ne nourrissant plus d ’inim itiés, nmik coupable, profita du tour plaisant qu’on  donnait à  la
i i ’ avaient pas besoin d ’enti e r  dans les com prom is du malheur, chose et rendit l ’ob jet en question; puis il se mit k en rire  avec  
c es  générations revendiquèrent les fruits du sang et des la r - . ia  société, mais c e  no fut pas pour long-tcm s. L e s  autres con- 
m es de leurs pures : il fallut dire adieu aux choses du pas.sé, i v ives le  chassèrent avec  force  huées, e t l’hôlo envoya un car- 

I I  ne restait dans les deux partis, à .a revoluüon de 1688, jeon  à sa poursuite pour lui adm inistrer quelques coups de bà- 
c  quelques tém oins de la ca^ s lroph e  de 1049 ; Jacques lui- 'ton  ; puis i l f i t  apporter une bouteille de bon vin de H on grief\ÜC

m êm e qui a lla it mourir dans l’ exil ; e t le  v ieux rogic ide Lu d - , burent, l’œ ficier e t lui, à  ia santé des honnêtesVensT 
low  qui revint de l’ex il pour voir chasser un roi dont il avait ■ ®'-® fa’-"® ’

H on grie  
jen s .

( L e  Gastronome.)
condam né le  père. L u d lo w  se trouva d ’ailleurs tout autsi i 
étranger dans Lon dres  avec  scs principes républicains, que j 
Jacques avec  scs m axim esde pouvoir absolu. |

......... Jacques passa le  reste de son ex il à écrire les m é­
moires de sa vie. L a  p ieté lui tenait lieu  de puissauce ; retiré,! 
dans sa conscience, empire dont i l  ne pouvait e tre  chasse, ses j
souvenirs le  taisaient vivre dans le  passe, sa religion dans l ’a- I L ’É G L IS E  F R A N Ç A I S E  D U  S T -P ^ S P R IT  dans P in c 'i 
ven ir. I l  avait écrit de  sa propre main cette  courte p r iè re ; .'.street sera ouverte pour le  service divin D im anche prochain 3 !̂

L e  docteur V . G ü il i.oü , ayant défin itivem ent fix é  sa rési­
dence à New-ioik, Q l’honneur de prévenir le public, qu’on pourra te 
coneu!tertous!caj.,ur»à8ondamieileNo.lll Broadway L’expérience 
qu i! a acquise par un long séjour sur la c6le du Mexique, et dans loi 
Indes Mcidenules et l’étude parlieulièreà laquelle ifs-est livré des mala­
dies ordinaires dans c. s ciimals, le mettent à même de donner des con­
seils Biiluuiresiiix personnes qui luraient l’inlenliou de les habiter.

Les français el les espagnols ignorant la langue anglaise, pourrai 
consulterle DocleurGuiiloû dans leur propre langue, 11 se réfère i

Alex. H. Slevens,
à New-York, aux docteurs 

à Philadelphie "

à Baltimore

J. W. Francis, 
J. J. Graves. 
R. Laroche 
Thos. Harris 
Samuel Baker
U. VV. Ilull
V. Potier, etc.

Professeur» 
de l’uiiivcrsHé 
do Maryland.

Le docteur Guillou recevra volontiers dans son étude, 'deux élé’ves en 
médecine, ou un plus grind nombre, qui indépendamimni des movens 
H“r * de se perfectionner dans leu, profession, stfronl
la laciiUé d’y acquérir sans frais la ennnai«.nnr» .!«• I . c .  sopagii y acquérir sans frais la eonnsisaance des lingues française i i
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coinpagnemenl sur le piano,
S’adiesser. p<,ur les conditions, à M. Segura, chez M. Etienne, No. SI 

,Ho\vdrd-Blrecl.—57. = r . ’

- .. c vous rem ercie, ô  m on D ieu, de  m ’avo ir Oté trois royau- | octobre, à  l’heure ordinaire.
m oo, si c 'éta it pour me rendre m eilleu r.» --------------------------------------- ------

C H A TE A i-u m isi). , S Y L V E S T E R ,  130 B roadw ay,

62— 2 f

d î : s  a m i r a u x .
Ou vient de créer, en faveur du vice-am iral Duperré, ia  di­

gn ité  d amiral; plusieurs erreurs ont é té  uvuiicéea au sujet de I t
ce  titre. 1.es lignes suivantes pourront écla irer nos lecteurs. *  j * ’

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION.

L e  C iu m t r  dei F in ts -U n is  paraîtra tous les samedis et mercredis.—Le 
■prix eeide Airit doüari p.ir an, payables à l’expiralion du premier semes- 
’ ire. non compris le port,— Les souscripljonssubsisteronl jusqu’à la noU-

L a  dijrnité d ’am iral est inconuuc dans l ’histoii-e avant saint 
L ou is , qui cil décora, en 1270, pour la  prem ière fois, un sieur 
F ioreu t de Fam in ex , dont les hauts lûita maritimes, ou autres, 
ne sont pas parvenus jusqu ’à  nous. C e  nom tira son origine 
de l’arabe al émir, le  chef, e t nous on avons fa it am iral, en l’ap- 
olim iant spécia lem ent à  la  marine.

Site place, depuis saint Lou is , resta souvent vacante, et

Trend la liberté de rappeler aux porsoniies qui lui donnent.: Néanmoittf.
leurs ordres, que, chaque J tLU I, on fait un tirage de la Loterie de New ■! «erneslie commencé sera achevé. —  Les personnes qui ha-
York 't qu’il a reçu de l’Etat une licence pour vendre dea billels, oui:*’ "*'*' f**  « «  le Journal n'a pas d’aguns, sont tenues de payer d’s-

' "■ Il vance le montant de leur siiuscnplion.
prix du billet, 5.j| «"«ouscrit: à New-York, au bureau du Cei.rriév*, Éfois-Un-’i. .Ne. 

, $25 ,000, • 5.;i7 Broad-Street, où les lettres, communicaiii.ns et envois doivent élr»
13, do d o . $25 ,000 , $20 .000, 10,000, 1 , .  • •<'™*»és,rranua de port, à M.M, («Ifdüfur. du Courrirr * 1  
___________________ $5 ,000 , 50 de 1000, 65 de 500. f  4 M -"'la. a . Wisiuar. C o ù ù e r du Jotmxol.

O ctobre 6, do do.
5  de $10,000,

O n  dem ande, une dam e française de  bonne éducation et i 
b:eo recommaiidée pour occuper une placede cunfiance dansune famille. || 
Et une Fratiçaise arantageasement conaue, pour servir en qualité de tJ 
femme de chambre.  ̂ N

S’adresser au bureau deçà JoornaL H

PRIX DES ANNONCES.
Par abonnement à l’année S20, avec le Journal.

.  tlé , sans le Journal.
I l  m r  chaque insertion n’excédant pas un carre d’ impreseica 

p o «  la premiers fois et 50 centapour chacuns des fuis suivsntss.
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